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À l’article premier, point 4, en ce qui concerne le remplacement de l’article 5 du règlement 

délégué (UE) 2017/1926, dans le titre du nouvel article 5 : 

au lieu de: «Accessibilité, échange et réutilisation des données statiques sur les 

déplacements et la circulation», 

lire: «Accessibilité, échange et réutilisation des données dynamiques sur les 

déplacements et la circulation». 
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